PROCEDURE DE GESTION

CONTRAT D’APPRENTISSAGE

A l’attention des services RH des entreprises d’accueil
· Une entreprise privée, qui souhaite embaucher un apprenti-ingénieur de Télécom Bretagne, doit contacter le service apprentissage de l’organisme consulaire auquel elle est inscrite (Chambre de commerce ou Chambre des Métiers) pour obtenir le document CERFA établissant le contrat d’apprentissage. 

L’entreprise contribue au financement de la formation par le biais du versement de la taxe d’apprentissage. Le montant obligatoire à verser au CFAI de Bretagne sera au moins égal, dans la limite du quota disponible, au coût de formation défini par le Conseil Régional de Bretagne, à savoir 8 817€ par apprenti et par an (en précisant sur le bordereau de l’OCTA « formation d’ingénieur par apprentissage de Télécom Bretagne »). La partie du « hors quota », catégorie C et B par cumul, de la taxe d’apprentissage peut être versée directement, partiellement ou en totalité, à Télécom Bretagne, pour la formation de l’ensemble de ses élèves ingénieurs.
· Un établissement public doit faire la demande de formulaire de contrat d’apprentissage directement à la DDTEFP. Un établissement public n’étant pas soumis au versement de la taxe d’apprentissage, doit contacter le CFAI de Bretagne pour signer une convention de financement de la formation avant la signature du contrat d’apprentissage. 
Eléments d’information à indiquer sur le document CERFA du contrat d’apprentissage :
- Dates du contrat : début : 1/09/2011 – fin : 31/08/2014 
-  Diplôme ou titre préparé : « Ingénieur diplômé de Télécom Bretagne, spécialité réseaux et télécommunications, en partenariat avec l'ITII Bretagne ».

-  Etablissement de formation responsable (ne pas mettre Télécom Bretagne)
CFAI DE BRETAGNE – Rue de la Prunelle – BP 221 – 22192 PLERIN CEDEX
votre contact au CFAI : Monsieur Jean-Alain LOZAHIC (tél : 02 96 74 71 59)
- Le « cadre réservé à l’établissement de formation » sera complété ultérieurement par le CFAI de Bretagne.

- L’entreprise transmet le document CERFA complété à l’organisme consulaire interface, c’est-à-dire à la CCI ou la Chambre des Métiers qui le lui a fourni. Auparavant, il faut faire une copie pour l’apprenti et pour TELECOM Bretagne (TELECOM Bretagne, DF/FIP ; Technopôle de Brest Iroise ; CS 83818 ; 29238 Brest Cédex3). L’organisme consulaire gère ensuite le dossier avec le CFAI de Bretagne et la DDTE.

Remarques importantes :

· L’entreprise doit faire une déclaration préalable d’embauche auprès de l’URSSAF.

· Prévoir la visite médicale d’embauche AVANT le début de la formation de l’apprenti à Télécom Bretagne.

